
 
 Direction des affaires juridiques 

 

 Québec 
200, chemin Sainte-Foy, bureau 400 
Québec (Québec)  G1R 1T3 
Téléphone : 418 643-7667 
Sans frais : 1 800 363-0320 
Télécopieur : 418 643-5971 
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 Montréal 
1, rue Notre-Dame Est, bureau 9.01 
Montréal (Québec)  H2Y 1B6 
Téléphone : 514 873-3577 
Sans frais : 1 800 363-0320 
Télécopieur : 514 873-5861 

 

PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 9 octobre 2025 

 
N/D. : 25-01-227 
 

Objet : Demande d’accès à l’information 
 
Monsieur,  
 
La présente donne suite à votre demande d’accès à l’information datée du 23 septembre 2025 
concernant le titulaire « Les Entreprises La Broussaille Inc. » dont l’établissement est situé au 
84, boulevard Père-Lelièvre, à Québec. Plus précisément, vous demandez à la Régie des alcools, 
des courses et des jeux de vous transmettre les informations suivantes : « si l’établissement pour 
lequel j’ai joins le permis d’alcool détenait toujours un permis d’alcool valide en date du 20 
septembre 2025. De plus je voudrais savoir si le permis a été suspendu au cours des 5 dernières 
années. Si l’entreprise était sur le point de voir s’appliquer une sanction ou une infraction dans 
les prochains mois ? »,  
 
Après vérification, nous vous informons que le permis du titulaire est toujours en vigueur. Vous 
trouverez en pièce jointe une attestation qui répond au premier point de votre demande.  
 
Concernant votre deuxième point, nous vous informons que le permis de la titulaire a déjà fait 
l’objet d’une suspension conformément à la décision 40-0312447-001, rendue le 22 juin 2021. 
Vous trouverez ci-joint une copie de la décision. Notez que les décisions rendues par le tribunal 
de la Régie sont disponibles en ligne sur le site de Soquij à l’adresse suivante : 
https://citoyens.soquij.qc.ca/.  
 
Pour le dernier point de votre demande, nous vous informons qu’une récente décision a été 
rendue le 29 septembre dernier, vous trouverez également une copie de cette décision en pièce 
jointe. Nous vous invitons également à noter que la Régie collabore avec les corps policiers pour 
le respect des obligations liées à la Loi sur les permis d’alcool (RLRQ, c.  P-9.1) et à la Loi sur 
les infractions en matière de boissons alcooliques (RLRQ, c.  I-8.1). À ce titre, nous ne pouvons 
pas exclure la possibilité que la Régie soit informée à tout moment d’une infraction commise 
dans le passé. 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès, nous vous informons que vous pouvez 
demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez ci-joint une note explicative à cet effet. 
 





 

 

Avis de recours (art. 46, 48 et 51) 

AVIS DE RECOURS 

À la suite d’une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 

protec on des renseignements personnels. 

RÉVISION 

Pouvoir 

L’ar cle 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été refusée en tout ou en 

par e par le responsable de l’accès aux documents ou de la protec on des renseignements personnels ou dans 

le cas où le délai prévu pour répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’informa on de réviser 

ce e décision. La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour 

lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 

Les coordonnées la Commission d’accès à l’informa on sont les suivantes : 

Québec 

Bureau 2.36 

525, boulevard René-Lévesque Est 

Québec (Québec) G1R 5S9 

Téléphone : 418 528-7741 

Télécopieur : 418 529-3102 

Montréal 

Bureau 900 

2045, rue Stanley 

Montréal (Québec) H3A 2V4 

Téléphone : 514 873-4196 

Télécopieur : 514 844-6170 

Sans frais : 1 888 528-7741 

Courriel : cai.communica ons@cai.gouv.qc.ca 

 

Mo fs 

Les mo fs rela fs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur le 

mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’applica on de l’ar cle 9 

(notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres 

documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme public). 

Délais 

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’informa on dans les 30 jours 

suivant la date de la décision ou de l’expira on du délai accordé au responsable pour répondre à une demande 

(art. 135).  

La loi prévoit que la Commission d’accès à l’informa on peut, pour mo f raisonnable, relever le requérant du 

défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 

 

 
 



Denis LemoineResponsable

Le 2025/09/20

Conformément à l’article 66 du Code de procédure pénale (L.R.Q., c. C-25.1) la Régie atteste, par
la présente qu’à la date ou aux dates indiquées plus haut :

:

Permis en vigueur

84, Boulevard Pierre-Bertrand
Québec (Québec) G1M2C2

:

:Dates(s)

:

Adresse

:

312447Établissement

No De
Permis

No LLV Catégorie Type de période
d’exploitation
active

Date de
début
(mm-jj)

Date de
fin
(mm-jj)

Localisation /
Activités / Options

Autorisations Capacité

1er étage / AucuneBar100057752-1 Projection de films /
Spectacle

88Annuelle S. O. S. O.

Bar La Broussaille

Détenteur

25-01-227

Date(s) et adresse pour lesquelles les informations sont requises

Les Entreprises La Broussaille Inc.

Un permis d’alcool a été délivré et était en vigueur

Numéro de référence :

ATTESTATION RELATIVE À LA DELIVRANCE
D'UN PERMIS D'ALCOOL

Aucune autorisation temporaire n’a été accordée

Délivrée le : 07 octobre 2025



TRIBUNAL 
RÉGIE DES ALCOOLS, DES COURSES ET DES JEUX 

 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
QUÉBEC 

DOSSIER No  : 40-0312447-002  

DÉCISION No : 40-0009934 

DATE : 2025-09-29  

    

DEVANT LA RÉGISSEURE : France Thériault 

RÉGIE DES ALCOOLS, DES COURSES ET DES JEUX 

et 

LES ENTREPRISES LA BROUSSAILLE INC. (Bar La Broussaille) 
 Titulaire 

DÉCISION 
Contrôle de l’exploitation 

APERÇU 

[1] Les Entreprises La Broussaille inc., la titulaire, détient un permis de bar avec 
autorisations de spectacles avec nudité et de projection de films1. Elle l’exploite à 
l’établissement Bar La Broussaille (La Broussaille) depuis le 20 août 19792. 

[2] La Régie convoque la titulaire à une audience devant le Tribunal pour la 
présence d’insectes dans deux contenants de boissons alcooliques. L’avis de 

 
1 Document 1.  
2 Annexe I de l’avis de convocation. 
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convocation allègue également une récidive, car une sanction administrative 
pécuniaire (SAP) lui a été imposée pour le même reproche il y a moins de trois ans3.  

[3] Avant le début de l’audience, le Tribunal accorde une suspension aux parties 
afin que le représentant de la titulaire, M. Denis Lemoine4, entame des discussions 
avec l’avocat de la Direction du contentieux (Contentieux), Me Jean-Philippe 
Beaudet, en vue de trouver une solution satisfaisante et parvenir à une entente. 

[4] Puis, le Contentieux confirme au Tribunal qu’une entente est intervenue. 
Ainsi, une proposition verbale est présentée. D’une part, M. Denis Lemoine admet 
les faits de l’avis de convocation au nom de la titulaire. D’autre part, les parties 
recommandent au Tribunal d’imposer une SAP de 600 $ pour la récidive du 
manquement commis. 

[5] Une entente étant intervenue entre les parties, le rôle du Tribunal consiste 
dans ce cas à décider s’il approuve ou non la proposition conjointe verbale. 

[6] Le Tribunal entérine la proposition conjointe verbale et impose la sanction 
recommandée par les parties pour les motifs énoncés ci-après. 

ANALYSE 

[7] Les faits sont admis. 

[8] Ceux-ci surviennent à l’établissement le 3 avril 20245. Cinq agents du Service 
de police de la Ville de Québec (SPVQ) s’y présentent afin d’effectuer une inspection 
conformément à la Loi sur les permis d’alcool6 (LPA). 

[9] La vérification des boissons alcooliques leur permet de constater la présence 
d’insectes dans deux bouteilles de spiritueux. Celles-ci se trouvent dans le bar situé 
sur la mezzanine. Les agents saisissent donc les bouteilles fautives. Les rapports 
d’expertises de la Société des alcools du Québec concluent à la présence d’insectes 
dans ces boissons alcooliques, ce qui les rend impropres à la consommation. 

[10] Des agents du SPVQ observent un manquement similaire à l’établissement 
de la titulaire le 8 décembre 2022. Ils remarquent alors, dans le présentoir qui se 
trouve derrière le comptoir-bar du premier étage, sept bouteilles de spiritueux 
contenant des insectes. De ce fait, la Régie transmet à la titulaire un avis de 

 
3 Avis de convocation du 22 mai 2025. 
4 Il est le président de la titulaire dont il est l’unique actionnaire. 
5 Document 3. 
6 RLRQ, c. P-9.1, art. 111. 
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réclamation imposant une SAP de 1 100 $ le 4 mai 2023. Celle-ci sanctionne aussi 
d’autres manquements. La titulaire la paie le 25 mai suivant7. 

[11] Elle commet ainsi le manquement dans les trois années qui suivent la date 
de l’imposition de la SAP pour la même faute8. Il s’agit donc d’une récidive. 

[12] En pareille circonstance, le Tribunal peut révoquer ou suspendre son permis9. 

[13] Une alternative à la suspension ou à la révocation est toutefois possible. En 
effet, la loi permet au Tribunal d’imposer une SAP dont le montant ne peut excéder 
100 000 $10. Les parties en recommandent une de 600 $ dans la proposition 
conjointe verbale. 

[14] Lorsqu’une entente intervient entre les parties, le rôle du Tribunal consiste 
uniquement à décider s’il donne son aval ou non à la proposition conjointe qui 
comporte une recommandation de sanction, en l’occurrence l’imposition d’une SAP. 

[15] En cette matière, le pouvoir d’intervention du Tribunal s’exerce en tenant 
compte de deux critères établis par la Cour suprême dans l’arrêt Anthony-Cook11, 
en matière criminelle, mais dont les principes dégagés se transposent en droit 
administratif. Ainsi, la proposition de sanction présentée par les parties ne doit pas 
déconsidérer l’administration de la justice ni aller à l’encontre de l’intérêt public.  

[16] C’est le cas en l’espèce. Le Tribunal considère que la proposition conjointe 
verbale ne déconsidère pas l’administration de la justice ni ne va à l’encontre de 
l’intérêt public en assurant le bon fonctionnement de la justice administrative selon 
les enseignements de la Cour suprême. 

[17] Voilà pourquoi, en fonction des circonstances du présent dossier et de 
l’admission des faits ayant mené au manquement reproché à la titulaire, le Tribunal 
convient à la recommandation de sanction des parties. 

[18] En terminant, la soussignée rappelle à la titulaire que la SAP doit être payée 
sans quoi elle s’expose à la révocation de plein droit de son permis prenant effet à 
compter de la date anniversaire de sa délivrance12. 

  

 
7 Document 2. 
8 Paragr. 2o de l’art. 85.1 et paragr. 12o du premier al. de l’art. 86 de la LPA. 
9 Paragr. 12o du premier al. de l’art. 86. 
10 Al. 2 de l’art. 86. 
11 R. c. Anthony‑Cook, 2016 CSC 43, [2016] 2 R.C.S. 204. 
12 Art. 55. 
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POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL DE LA RÉGIE DES ALCOOLS, DES 
COURSES ET DES JEUX : 

ENTÉRINE la proposition conjointe verbale; 

IMPOSE à Les Entreprises La Broussaille inc., la titulaire, une sanction 
administrative pécuniaire de 600 $. 

 

 

 
  _____________________________ 
 FRANCE THÉRIAULT, avocate  
 Juge administrative 
 

 
Date de l’audience virtuelle : 2025-09-22 
 
Me Jean-Philippe Beaudet 
Khan Avocats 
Avocat de la Direction du contentieux 
 
Bar La Broussaille 
84, boulevard Pierre-Bertrand  
Québec (Québec)  G1M 2C2 
 
Bar 
1er étage (69) 
Mezzanine (19) 
Autorisations Projection films / 
Spectacles avec nudité 
Capacité totale : 88 personnes 
No 100057752 

 



 
NOM DU TRIBUNAL : RÉGIE DES ALCOOLS, DES 

COURSES ET DES JEUX 

NUMÉRO DU DOSSIER : 40-0312447 

NOM DE L’ÉTABLISSEMENT : BAR LA BROUSSAILLE 
 

DATE DE LA DÉCISION : 2021-06-22 
 

NOM DE LA RÉGISSEURE : LOUISE VIEN 
 

   
 

NUMÉRO DE RÉFÉRENCE : 40-0312447-001 

NUMÉRO DE DÉCISION : 40-0009064 

 
DÉCISION RENDUE SUR PROCÈS-VERBAL 

 
 
 
 

Pour toute demande d’accès à cette décision, veuillez communiquer avec le 
responsable de l’accès à l’information et de la protection des renseignements 

personnels. 
 
 

Régie des alcools, des courses et des jeux 
Responsable de l’accès à l’information et 
de la protection des renseignements personnels 
Direction des affaires juridiques 
560, boulevard Charest Est, Québec (Québec) G1K 3J3 
Téléphone: 418 643-7667 
Télécopie: 418 646-5204 
 



Municipalité Endroit No Dossier Nom

Statut

Québec RACJ-Québec

No Cause

19524

No Rôle

30836

312447 Bar La Broussaille

Inscrit

rencontre 1

1:00

Durée prévue

蘀g

Commentaires

9:30

2021-06-22

Procès-verbal d'audience
PDR-21

Alcool - Détaillant

Contrôle

Louise Vien

Maude Gravel

Secteur d'activité:

Motif de convocation:

Précision1:

Précision2:

Régisseur1:

Régisseur2:

Avocat Racj1:

Avocat Racj2:

Rencontre téléphonique: Avocat externe:

Claude Roy ( AvocatExtTitulaire )

2021-06-22 16:09:57 Page 2 sur 2



Compte rendu

Date : 2021-06-22
Dossier : 30836

09:29:38 Fin de la suspension

09:29:44 OUVERTURE DE L`AUDIENCE VIRTUELLE PAR LA PRÉSIDENTE
Dossier : 312447
BAR LA BROUSSSAILLE / Les Entreprises la Broussaille inc.

Contrôle : Santé publique / Sécurité publique

Me Louise Vien - Juge administrative
Mme Joannie Patry - Greffière

09:30:37 PRÉSENCE DES PARTIES
Me Maude Gravel - Avocate à la Direction du contentieux
Me Claude Roy - Avocat de la titulaire
M. Denis Lemoine - Responsable de la titulaire

09:30:38 REMARQUES PRÉLIMINAIRES DE ME ROY
Me Roy présente la proposition conjointe au Tribunal. 
Les parties se sont entendues pour une suspension de 30 jours du permis de 
bar de la titulaire.

09:31:38
DÉPÔT D`UNE PROPOSITION CONJOINTE ET ENGAGEMENTS 
PROBATOIRES
Pièce T-1 en liasse

09:37:00 ASSERMENTATION DU TÉMOIN: 
Denis Lemoine
30, Pierre-Bertrand

Président de la compagnie, Les Entreprises la Broussaille inc.

09:37:48 DÉBUT DU TÉMOIGNAGE: 

09:40:19 PRÉCISIONS DE ME GRAVEL ENVERS M. LEMOINE

09:41:17 PRÉCISIONS DU TRIBUNAL ENVERS M. LEMOINE
Le Tribunal entérine la proposition conjointe et accepte l`engagement 
probatoire. 

09:41:29 FIN DU TÉMOIGNAGE
Les parties demandent au Tribunal de rendre la décision sur PV afin que 
l`exécution de la suspension soit rapide.
Le Tribunal accepte la demande faite par les parties,

09:43:38 DÉCISION SUR PROCÈS-VERBAL

09:43:45 Fin de l`enregistrement

Page 1 of 1Compte rendu

2021-06-22file:///C:/Voxlog/Voxlog%20Client/pvData.html



DOSSIER 40-0312447-001 

DÉCISION SUR PROCÈS-VERBAL 

Le 3 mars 2021, la Régie des alcools, des courses et des jeux (la Régie) convoque 
la titulaire, Les Entreprises la Broussaille inc. (Bar la Broussaille), à une audience 
virtuelle devant le Tribunal de la Régie (le Tribunal). 

La titulaire exploite un permis de bar, no 100057752 : avec autorisations de 
projection de films et de spectacles avec nudité, depuis le 20 août 1979. 

L’audience virtuelle se tient le 22 juin 2021. La titulaire est représentée par son 
président, M. Denis Lemoine, accompagné de son avocat, Me Claude Roy. La 
Direction du contentieux de la Régie est représentée par Me Maude Gravel. 

La preuve documentaire rapporte les manquements suivants : Entre le 
12 juillet 2020 et le 23 septembre 2020, il est reproché à la titulaire de ne pas avoir 
respecté certaines règles sanitaires, notamment celles concernant la distanciation 
physique non respectée entre les clients et les employés, des danses contacts ont 
lieu dans les isoloirs et des employés ne portaient pas de masque et de visière.  

Rappelons que depuis le 13 mars 2020, le gouvernement du Québec a décrété 
l’état d’urgence sanitaire sur tout le territoire québécois en vertu de l’article 118 de 
la Loi sur la santé publique1 en raison de la pandémie de la Covid-192. 

Cette pandémie constitue une menace réelle et grave à la santé et à la vie de la 
population. Elle exige ainsi l’application immédiate de certaines mesures sanitaires 
de protection pour les endroits publics, notamment les bars et les restaurants du 
Québec. Ces mesures ont été, depuis cette date, maintes fois renouvelées, le but 
étant d’empêcher la propagation du virus.  

En début d’audience, Me Claude Roy informe le Tribunal qu’une entente est 
intervenue entre les parties et dépose une proposition conjointe3 recommandant 
une suspension de trente (30) jours du permis d’alcool de la titulaire. 

Quant à la titulaire, celle-ci dépose un engagement probatoire4 conformément à 
l’article 89 de la Loi sur les permis d’alcool5 (LPA), lequel est accompagné d’une 
résolution du conseil d’administration de la titulaire autorisant son président, 
M. Lemoine, à agir pour elle. 

 
1 RLRQ, chapitre S-2.2 
2 Document 1 
3 Pièce T-1 en liasse. 
4 Id. 
5 RLRQ, chapitre P-9.1 
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Dans la proposition conjointe, la titulaire admet la véracité des faits allégués à l’avis 
de convocation et elle déclare bien comprendre toutes les dispositions énoncées 
dans l’engagement probatoire, de même qu’elle s’engage à les respecter.  

La titulaire est informée qu’advenant le non-respect d’une ou de plusieurs clauses 
de l’engagement probatoire, la Régie pourrait imposer une sanction plus sévère 
lors d’une convocation ultérieure. 

Les parties proposent au Tribunal d’entériner l’entente intervenue et d’accepter 
l’engagement probatoire souscrit par la titulaire. En outre, des conditions usuelles 
et générales6, l’engagement comporte des clauses spécifiques concernant le 
respect des mesures sanitaires imposées par décrets et arrêtés ministériels7. 

La titulaire s’engage à s’assurer que les diverses restrictions et règles en vigueur 
en matière de santé publique et de santé et sécurité au travail sont respectées tant 
que celles-ci seront en vigueur, ainsi que toutes autres restrictions ou règles 
sanitaires ultérieures ou modifiées applicables à son établissement. 

CONSIDÉRANT la preuve documentaire déposée au dossier; 

CONSIDÉRANT que la titulaire admet l’ensemble des faits reprochés; 

CONSIDÉRANT que la titulaire souscrit à un engagement probatoire; 

CONSIDÉRANT que la titulaire comprend la portée de cet engagement; 

CONSIDÉRANT que la proposition conjointe recommande une sanction qui, de 
l’avis du Tribunal, ne déconsidère pas l’administration de la justice et est juste et 
raisonnable. 

POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL DE LA RÉGIE DES ALCOOLS, DES 
COURSES ET DES JEUX : 

ENTÉRINE la proposition conjointe intervenue entre les parties, laquelle est 
annexée à la présente pour en faire partie intégrante; 

SUSPEND pour une période de trente (30) jours le permis de bar nº 100057752 
avec autorisation de projection de films et de spectacles avec nudité dont Les 
Entreprises la Broussaille inc. est titulaire, suspension débutant lors de la mise 
sous scellés des boissons alcooliques; 

 
6 Clauses 1, 2 et 4 à 9. 
7 Clause 3. 
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ORDONNE pendant la période de suspension la mise sous scellés des boissons 
alcooliques se trouvant sur les lieux par un inspecteur de la Régie ou un corps 
policier dûment mandaté à cette fin; 

ACCEPTE l’engagement probatoire souscrit par la titulaire et signé le 18 juin 2021, 
lequel étant annexé à la présente décision pour en faire partie intégrante et l’enjoint 
de s’y conformer; 

PREND ACTE de l’engagement de la titulaire à l’effet de ne pas admettre de clients 
dans l’établissement durant la période de suspension. 

 
 
 
 
 
 
 
 ____________________________ 
 Louise Vien, avocate 
 Juge administrative 
 
 
p. j. Proposition conjointe 
 Engagement volontaire 
 























TRIBUNAL 
RÉGIE DES ALCOOLS, DES COURSES ET DES JEUX 

 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
QUÉBEC 

DOSSIER No  : 40-0312447-002  

DÉCISION No : 40-0009934 

DATE : 2025-09-29  

    

DEVANT LA RÉGISSEURE : France Thériault 

RÉGIE DES ALCOOLS, DES COURSES ET DES JEUX 

et 

LES ENTREPRISES LA BROUSSAILLE INC. (Bar La Broussaille) 
 Titulaire 

DÉCISION 
Contrôle de l’exploitation 

APERÇU 

[1] Les Entreprises La Broussaille inc., la titulaire, détient un permis de bar avec 
autorisations de spectacles avec nudité et de projection de films1. Elle l’exploite à 
l’établissement Bar La Broussaille (La Broussaille) depuis le 20 août 19792. 

[2] La Régie convoque la titulaire à une audience devant le Tribunal pour la 
présence d’insectes dans deux contenants de boissons alcooliques. L’avis de 

 
1 Document 1.  
2 Annexe I de l’avis de convocation. 
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convocation allègue également une récidive, car une sanction administrative 
pécuniaire (SAP) lui a été imposée pour le même reproche il y a moins de trois ans3.  

[3] Avant le début de l’audience, le Tribunal accorde une suspension aux parties 
afin que le représentant de la titulaire, M. Denis Lemoine4, entame des discussions 
avec l’avocat de la Direction du contentieux (Contentieux), Me Jean-Philippe 
Beaudet, en vue de trouver une solution satisfaisante et parvenir à une entente. 

[4] Puis, le Contentieux confirme au Tribunal qu’une entente est intervenue. 
Ainsi, une proposition verbale est présentée. D’une part, M. Denis Lemoine admet 
les faits de l’avis de convocation au nom de la titulaire. D’autre part, les parties 
recommandent au Tribunal d’imposer une SAP de 600 $ pour la récidive du 
manquement commis. 

[5] Une entente étant intervenue entre les parties, le rôle du Tribunal consiste 
dans ce cas à décider s’il approuve ou non la proposition conjointe verbale. 

[6] Le Tribunal entérine la proposition conjointe verbale et impose la sanction 
recommandée par les parties pour les motifs énoncés ci-après. 

ANALYSE 

[7] Les faits sont admis. 

[8] Ceux-ci surviennent à l’établissement le 3 avril 20245. Cinq agents du Service 
de police de la Ville de Québec (SPVQ) s’y présentent afin d’effectuer une inspection 
conformément à la Loi sur les permis d’alcool6 (LPA). 

[9] La vérification des boissons alcooliques leur permet de constater la présence 
d’insectes dans deux bouteilles de spiritueux. Celles-ci se trouvent dans le bar situé 
sur la mezzanine. Les agents saisissent donc les bouteilles fautives. Les rapports 
d’expertises de la Société des alcools du Québec concluent à la présence d’insectes 
dans ces boissons alcooliques, ce qui les rend impropres à la consommation. 

[10] Des agents du SPVQ observent un manquement similaire à l’établissement 
de la titulaire le 8 décembre 2022. Ils remarquent alors, dans le présentoir qui se 
trouve derrière le comptoir-bar du premier étage, sept bouteilles de spiritueux 
contenant des insectes. De ce fait, la Régie transmet à la titulaire un avis de 

 
3 Avis de convocation du 22 mai 2025. 
4 Il est le président de la titulaire dont il est l’unique actionnaire. 
5 Document 3. 
6 RLRQ, c. P-9.1, art. 111. 
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réclamation imposant une SAP de 1 100 $ le 4 mai 2023. Celle-ci sanctionne aussi 
d’autres manquements. La titulaire la paie le 25 mai suivant7. 

[11] Elle commet ainsi le manquement dans les trois années qui suivent la date 
de l’imposition de la SAP pour la même faute8. Il s’agit donc d’une récidive. 

[12] En pareille circonstance, le Tribunal peut révoquer ou suspendre son permis9. 

[13] Une alternative à la suspension ou à la révocation est toutefois possible. En 
effet, la loi permet au Tribunal d’imposer une SAP dont le montant ne peut excéder 
100 000 $10. Les parties en recommandent une de 600 $ dans la proposition 
conjointe verbale. 

[14] Lorsqu’une entente intervient entre les parties, le rôle du Tribunal consiste 
uniquement à décider s’il donne son aval ou non à la proposition conjointe qui 
comporte une recommandation de sanction, en l’occurrence l’imposition d’une SAP. 

[15] En cette matière, le pouvoir d’intervention du Tribunal s’exerce en tenant 
compte de deux critères établis par la Cour suprême dans l’arrêt Anthony-Cook11, 
en matière criminelle, mais dont les principes dégagés se transposent en droit 
administratif. Ainsi, la proposition de sanction présentée par les parties ne doit pas 
déconsidérer l’administration de la justice ni aller à l’encontre de l’intérêt public.  

[16] C’est le cas en l’espèce. Le Tribunal considère que la proposition conjointe 
verbale ne déconsidère pas l’administration de la justice ni ne va à l’encontre de 
l’intérêt public en assurant le bon fonctionnement de la justice administrative selon 
les enseignements de la Cour suprême. 

[17] Voilà pourquoi, en fonction des circonstances du présent dossier et de 
l’admission des faits ayant mené au manquement reproché à la titulaire, le Tribunal 
convient à la recommandation de sanction des parties. 

[18] En terminant, la soussignée rappelle à la titulaire que la SAP doit être payée 
sans quoi elle s’expose à la révocation de plein droit de son permis prenant effet à 
compter de la date anniversaire de sa délivrance12. 

  

 
7 Document 2. 
8 Paragr. 2o de l’art. 85.1 et paragr. 12o du premier al. de l’art. 86 de la LPA. 
9 Paragr. 12o du premier al. de l’art. 86. 
10 Al. 2 de l’art. 86. 
11 R. c. Anthony‑Cook, 2016 CSC 43, [2016] 2 R.C.S. 204. 
12 Art. 55. 
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POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL DE LA RÉGIE DES ALCOOLS, DES 
COURSES ET DES JEUX : 

ENTÉRINE la proposition conjointe verbale; 

IMPOSE à Les Entreprises La Broussaille inc., la titulaire, une sanction 
administrative pécuniaire de 600 $. 

 

 

 
  _____________________________ 
 FRANCE THÉRIAULT, avocate  
 Juge administrative 
 

 
Date de l’audience virtuelle : 2025-09-22 
 
Me Jean-Philippe Beaudet 
Khan Avocats 
Avocat de la Direction du contentieux 
 
Bar La Broussaille 
84, boulevard Pierre-Bertrand  
Québec (Québec)  G1M 2C2 
 
Bar 
1er étage (69) 
Mezzanine (19) 
Autorisations Projection films / 
Spectacles avec nudité 
Capacité totale : 88 personnes 
No 100057752 

 




